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Le comparatisme dans les facultés de droit italiennes à la veille de la Grande
Guerre

Résumé : Les  méthodes comparatives  constituaient-elles  des  outils  classiques pour les  juristes
italiens du XIXe siècle ? Au vu de l’histoire politique du pays, comparer leur semblait en effet tout
à fait naturel.  Toutefois, ce n’est qu’à la fin du siècle, sur fond de crise de l’État libéral et de son
droit,  que  le  comparatisme  acquiert  des  dimensions  nouvelles.  Alors  que  les  méthodes
d’enseignement du droit sont l’objet de débats critiques animés,  un comparatisme nouveau se
développe alors qui se présente notamment comme une véritable science du droit comparé, dotée
de sa méthode propre et visant des traditions juridiques jusque-là ignorées.

Mots-clés : Droit Comparé – Facultés de droit (Italie,  XIXe-XXe siècles) – Formation juridique –
Pacchioni (Giovanni) – Sarfatti (Mario)

Abstract : Should  comparative  methods  be  considered  a  classic  tool  for  XIXe century  Italian
jurists ? Italian jurists were naturally open to comparative laws, mainly because of the country’s
political situation. However, among the most significant changes that occurred in legal education
at the turn of the 20th century were new teachings of modern comparative law. Indeed, legal
methods  went  through a  period  of  heated  critical  debate  and comparative  law started to  be
considered a very interesting field of study. This led to the development of new topics and the
discovery of other legal traditions.

Keywords: Comparative Law – Schools of Law (Italy, XIXe – XXe centuries) – Legal Education –
Pacchioni (Giovanni) – Sarfatti (Mario)

I. Dans la « boîte à outils » des juristes italiens

1.  Raymond  Saleilles  l’écrivait  en  1910  dans  les  pages  du  Bulletin  de  la  Société  d’études législatives  :
« L’Italie  est le pays où le droit comparé devrait prendre le plus de développement ». Connaissant la
profonde érudition de ses collègues subalpins et  compte tenu de leur « positionnement » idéal  entre
différentes cultures juridiques, il attribuait aux juristes italiens la « mission » de faire progresser à l’avenir
cette  « nouvelle  branche de la  science du droit »1.  Appréciant surtout l’utilisation que les professeurs
italiens faisaient de la comparaison des législations étrangères, il avait déjà eu l’occasion auparavant de louer
la « méthode sûre » de leurs « grands travaux juridiques »2.

2.  De  longue  date,  le  comparatisme  a  fait  partie  des  instruments  de  travail  non  seulement  des
universitaires, mais aussi de tout professionnel du droit du pays. Diverses raisons concrètes l’expliquent.
L’ouverture –pour ainsi dire– de l’Italie aux législations étrangères est bien connue. L’histoire des droits en
vigueur tout au long du XIXe siècle dans les différents États italiens et puis dans le Royaume d’Italie à partir
de 1861 –pour ne pas remonter plus loin dans le temps– en offre de nombreux exemples, de l’époque

1 R. Saleilles, « L’enseignement du droit comparé en Italie », Bulletin de la Société d’études législatives, IX, 1910, p. 271-273.
2 Idem, « Contribution à l’étude des méthodes juridiques. À propos d’un Livre de M. A. Sraffa (La Liquidazione delle

società commerciali) », Annales de droit commercial français, étranger et international, 1891, p. 217-227.
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napoléonienne  à  la  Restauration  et  au-delà.  La  lecture  historiographique  du  phénomène  de  « legal
transplant »3 qui investit  la  Péninsule mériterait  sans doute quant à  elle  une attention spécifique qui
dépasse toutefois le propos de cette contribution4. En toute hypothèse, il est certain que la société italienne
dans  son ensemble et  le  milieu juridique plus  précisément  furent  confrontés  à  diverses  reprises  à  des
législations  étrangères  qui  nécessitaient  d’être  comprises  et  élaborées  et  laissèrent  des  traces  non
négligeables par la suite5.

3.  Au début du  XIXe siècle il  s’agissait  souvent d’un comparatisme « obligé », rendu obligatoire par la
nécessité de comprendre des lois d’origine française ou autrichienne dont il fallait faire application dans les
tribunaux. Si les spécificités locales continuaient de jouer un rôle, la nécessité de se familiariser avec les
législations étrangères était aussi légitimée par la nécessité de se comprendre et de s’entendre.  Tel était le
but des ouvrages comparant le code civil français en vigueur dans les territoires italiens et le droit romain,
ou les codes autrichiens en vigueur dans le nord-est du pays. Il fallait enfin donner, surtout aux praticiens
du droit, des instruments pour s’orienter dans un cadre juridique changeant, afin qu’ils puissent exercer
leur métier sans être trop désorientés.

4.  Sous la  Restauration l’esprit  comparatiste  se  maintint chez  les  juristes  italiens avec des  perspectives
d’assimilation, d’imitation et d’élaboration6. Tandis que s’affirmait la prise de conscience de la nécessité de
bâtir une identité juridique propre à travers les influences étrangères, se trouvait remarquée la prévalence
des savoirs juridiques pratiques. Dans ce contexte, de nombreux ouvrages étrangers furent traduits, pour
s’informer tout d’abord,  mais  aussi  pour discuter,  comparer  et  éventuellement profiter  de l’expérience
d’autrui7.

5.  La  rédaction  des  codes  fut  à  de  multiples  reprises  un  exercice  de  comparatisme  juridique :  à  titre
d’exemple, il suffit de penser à l’expérience napolitaine, qui a été longuement étudiée, ou à celle du petit
Duché de Parme. Après l’unification, le goût du comparatisme n’abandonna pas les juristes italiens, bien
au contraire. On pourrait même dire que l’on compara alors dans toutes les directions, soit avec l’étranger,
soit  avec  son  propre  pays :  ainsi  les commentaires  des  codes  de  l’Italie  unifiée  comportèrent-ils  des
comparaisons avec les différents codes des États pré-unitaires.

6. L’historiographie a mis en lumière l’effort effectué par les juristes italiens dans le but d’atteindre une
identité juridique nationale,  ainsi  que les sous-stratifications profondes de cette identité remontant au
Risorgimento et se rattachant aux doctrines de Vico e Romagnosi8. La place réservée au comparatisme se
trouva mêlée aux processus d’imitation et de création qui continua de caractériser l’action des juristes au

3 Voir  T. Duve,  « European  Legal  History  –  Concepts,  Methods,  Challenges »,  Entanglements  in  Legal  History :
Conceptual Approaches,  T. Duve (dir.),  Francfort-sur-le-Main,  Max Planck Institute for European Legal History Open
Access  Publication, 2014,  p. 29-66 ;  L. Foljanty,  « Translators :  Mediators  of  Legal  Transfers »,  Rechtsgeschichte/Legal
History, 24, 2016, p. 120-121.

4 Récemment, V. Martin, « Éduquer, civiliser, dominer ? Le rôle de Gérando dans l’annexion de la Toscane et des États
pontificaux  (1808-1810) »,  Joseph-Marie  de  Gérando  (1772-1842) :  connaître  et  réformer  la  société,  J.-L. Chappey,
C. Christen et I. Moullier (dir.), Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2014, p. 129-142.

5 A. Cavanna, « L’influence juridique française en Italie au XIXe siècle », Revue d’histoire des facultés de droit et de la science
juridique,  15,  1994, p. 87-112 ;  M. G. di Renzo Villata, « Introduzione.  La formazione del giurista in Italia e l’influenza
culturale europea tra sette ed ottocento. Il caso della Lombardia », Formare il giurista. Esperienze nell’area lombarda tra
Sette e Ottocento,  M. G. di  Renzo Villata (dir.),  Milan,  Giuffrè,  2004, p. 1-105.  Par rapport  à la  jurisprudence,  voir les
contributions réunies dans B. Dölemeyer,  H. Mohnhaupt,  A. Somma (dir.),  Richterliche Anwendung des Code civil in
seinen  europäischen  Geltungsbereichen  außerhalb  Frankreichs,  Francfort-sur-le-Main,  V. Klostermann,  2006  et  aussi
Antonio Grilli, Il difficile amalgama. Giustizia e codici nell’Europa di Napoleone, Francfort-sur-le-Main, V. Klostermann,
2012.

6 M. T. Napoli,  La cultura giuridica europea in Italia. Repertorio delle opere tradotte nel secolo  XIX, I,  Tendenze e centri
dell’attività scientifica, Naples, Jovene, 1987 ; E. Genta, « Eclettismo giuridico della Restaurazione », Rivista di Storia del
diritto italiano,  LX, 1987,  p. 285-309 ; L. Moscati,  Italienische Reise.  Savigny e la scienza giuridica della Restaurazione,
Rome, Viella, 2000 ; A. Spinosa,  « Civili in diversissimo modo ». Modello napoleonico e tradizioni giuridiche nazionali
nell’Italia dell’Ottocento, Milan, Giuffrè, 2017, spéc. p. 248-254.

7 M. T. Napoli, ibid., passim. Voir aussi F. Ranieri, « Le traduzioni e le annotazioni di opere giuridiche straniere nel sec. XIX
come mezzo di penetrazione e di influenza delle dottrine », La formazione storica del diritto moderno in Europa, vol. III,
Florence, Leo S. Olschki, 1977, p. 1487-1504.
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niveau pratique et théorique. Il s’agissait bien évidemment d’un comparatisme « dans les faits » et, sauf
exception, il lui manquait encore une dimension doctrinale9.

7.  Le  premier  à  vouloir  élaborer  une  vraie  science  autonome  des  législations  comparées  en  Italie  fut
Emerico Amari, connaisseur et interprète d’exception de la pensée de Giovanni Battista Vico. Inspiré par la
philosophie de La Scienza Nuova, Amari choisit de bâtir sa science des législations comparées sur une base
historiciste. Parallèlement, il reprend de Gian Domenico Romagnosi l’idée que le droit se transmet d’un
peuple  à  l’autre  par  imitation  et  propagation10.  Enfin,  il  aperçoit  déjà  l’utilité  du comparatisme  dans
l’éducation juridique : dès 1845, à l’université de Palerme, il réclame une place centrale pour l’enseignement
de la législation comparée11.

8. Après l’unification et la réorganisation des universités du Royaume suivant un projet de standardisation
de la formation juridique au niveau national12, le droit et les législations comparées ne rentrèrent pas parmi
les matières obligatoires. Cependant, chaque faculté pouvait offrir des cours « libres » : le comparatisme
en Italie devait donc progresser par le biais de ces cours donnés soit par des professeurs titulaires d’autres
matières officielles, soit par les ci-dits liberi docenti, des enseignants qui n’étaient pas titulaires et avaient
un statut reconnu seulement dans la faculté où ils enseignaient.

9. Ainsi, vers la fin du siècle, plusieurs cours « libres » se trouvaient-ils consacrés au comparatisme, avec
des intitulés et des contenus très différents les uns des autres :  à titre d’exemple,  dans les années 80, à
l’université de Pavie, Pietro Esperson, professeur de droit international 13, donnait un cours de « législation
comparée coordonné à l’étude du droit international privé » ; à l’université de Turin, entre autres, Emilio
Brusa14, professeur de droit pénal, enseignait un cours libre de « législations comparées »15. Puis, au début
du XXe siècle, le nombre de ces enseignements devait s’accroître.

10. Qui plus est, la place du comparatisme dans les facultés de droit de l’Italie unifiée n’était pas confinée
dans  ce type de cours spécifiques :  même dans le  cadre d’un cours  officiel  de droit  civil,  le  professeur
pouvait avoir l’occasion de faire une introduction historique et de législation comparée, comme ce fut le
cas d’Alfredo Ascoli, qui enseignait le droit des obligations et de la famille à Pavie au début du XXe siècle16.
Encore plus orientés vers le comparatisme, les cours de droit constitutionnel de Gaetano Mosca, juriste et

8 L.  Lacchè,  « Il  canone eclettico.  Alla  ricerca  di  uno  strato  profondo della  cultura  giuridica  italiana  dell’Ottocento »,
Quaderni fiorentini, 39, 2010, p. 153-228 ; Idem, « Sulla vocazione del giurista italiano. Scienza giuridica, canone eclettico e
Italian style tra ‘800 e ‘900 », Rivista italiana per le scienze giuridiche, nuove serie, 6, 2015, p. 233-268. Voir aussi C. Vano,
« Codificare, comparare, costruire la nazione. Una nota introduttiva »,  Giuseppe Pisanelli. Scienza del processo, cultura
delle leggi e avvocatura tra periferia e nazione, C. Vano (dir.), Naples, Jovene, 2005, p. XIX-XXIX.

9 Je  renvoie  à  A. Mazzacane  et  R. Schulze  (dir.),  Die  deutsche  und  die  italienische  Rechtskultur  im  «Zeitalter  der
Vergleichung», Berlin, Duncker & Humblot, 1995 ; A. Mazzacane, « Alle origini della comparazione giuridica : i carteggi di
Carl Joseph Anton Mittermaier », La comparazione giuridica tra Ottocento e Novecento.  In memoria di Mario Rotondi,
Milan, Istituto Lombardo di Scienze e Lettere, 2001, p. 15-38.

10 M. Rotondi, « Emerico Amari »,  Scritti giuridici,  vol. II,  Studi di diritto comparato e teoria generale,  Padoue, Cedam,
1972, p. 571 ; A. Aquarone, « Amari, Emerico », Dizionario Biografico degli Italiani, II, Rome, Istituto della Enciclopedia
italiana, 1960, p. 634-636 ; A. Cocchiara, « Amari, Emerico »,  Dizionario biografico dei giuristi italiani (XII-XX secolo),
I. Birocchi, E. Cortese, A. Mattone, M. N. Miletti (dir.), Bologne, Il Mulino, 2013, vol. I, p. 48-49 ; A. Spinosa, « Civili in
diversissimo modo », op. cit., p. 254-265.

11 E. Jayme, « Considerazioni su un inedito di Emerico Amari : Della necessità et delle utilità dello studio della legislazione
comparata (10 novembre 1845) », La comparazione giuridica tra Ottocento e Novecento, op. cit., p. 9-14.

12 I. Porciani,  M. Moretti,  « La creazione del  sistema universitario  nella  nuova Italia »,  Storia  delle  Università  in Italia,
G. P. Brizzi, P. Del Negro, A. Romano (dir.), Messine, Sicania, 2007, vol. I, p. 323-379.

13 L. Passero,  Dionisio  Anzilotti  e  la  dottrina  internazionalistica  tra  Otto  e  Novecento,  Milan,  Giuffrè,  2010,  p. 110  ;
A. Mattone, « Esperson, Pietro », Dizionario biografico dei giuristi italiani, op. cit., vol. I, p. 804-805.

14 C. Latini, « Brusa, Emilio », Dizionario biografico dei giuristi italiani, op. cit., vol. I, p. 353-354.
15 Archivio storico dell’Università di Torino, Verbali della Facoltà di giurisprudenza dal 27 ottobre 1902 al 30 marzo 1909,

Adunanza del 19 marzo 1906, Adunanza del 24 marzo 1906 et Adunanza del 16 dicembre 1908.
16 A. Monti,  « What can we learn from a family law course ? The teachings of an early 20th century Italian professor »,

Family Law and Society in Europe from medieval to contemporary Ages ,  M. G. di Renzo Villata (dir.),  Springer, 2016,
p. 313-330.
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politologue célèbre, proposaient aux étudiants un authentique cours de droit constitutionnel comparé 17,
incluant une partie dédiée aux constitutions anglaises et nord-américaines18. Divers cours de droit romain
furent par ailleurs associés à ce renouvellement de la méthode inspiré par les doctrines allemandes, lequel
tendait à dicter aux autres branches du droit leur statut scientifique 19. Dans ce cadre c’est un comparatisme
se nourrissant de recherche ethnographique et d’anthropologie juridique qui vint enrichir l’histoire du
droit romain, ainsi dans les cours et l’ouvrage de Pietro Bonfante20.

11.  En Italie, il  est vrai,  on pourrait considérer la « vocation » au comparatisme comme l’un des traits
« originaires » et caractéristiques du profil des juristes : comparer était tout à fait naturel, vue la situation
politique du pays, depuis l’Ancien Régime et tout au long du XIXe siècle. Mais c’est tout de même la fin du
XIXe siècle qui devait faire du comparatisme un nouvel enjeu, sur fond de crise de l’État libéral et de son
droit, de crise de l’économie libérale face à l’évolution politique, sociale et économique21.

12. Cette crise européenne (pas seulement italienne) devait éclater d’une façon irréversible, du moins en
Italie, avec la Première Guerre Mondiale22. Les juristes italiens –notamment les universitaires–, ne pouvant
rester inertes face à un tel défi, cherchèrent justement par l’interprétation à maintenir ou à reconquérir
leur place dans l’évolution du droit positif. Ainsi le comparatisme devait-il jouer un rôle majeur, bien que
non acquis d’avance.

II. L’enseignement du droit comparé et ses réseaux

13. Au tournant du XXe siècle, les juristes italiens s’engagèrent dans un renouvellement de leur méthode,
lequel  s’imposa  tout  particulièrement  au  niveau  de  l’enseignement  du  droit23.  Avec  l’avènement  de
l’industrialisation et  l’émergence  de la  question sociale  d’un côté24,  avec l’essor des  sciences sociales  de
l’autre et toujours dans la nécessité de sauvegarder l’unité juridique conquise à travers la promulgation des
nouveaux codes nationaux, le juriste national regardait autour de lui.

14. C’est une sorte de « mouvement » vers le comparatisme qu’on observe en Italie pendant la période qui
précède la Grande Guerre, spécialement dans les revues juridiques –qui vivent leur époque dorée– et dans
les salles des cours. Les protagonistes en furent des universitaires comme des praticiens, juges et avocats.
Leurs conceptions du comparatisme, tout comme leurs méthodes et leurs domaines d’étude, furent pour
le moins variables et, souvent, ils échangeaient avec des collègues étrangers, surtout français et allemands,
qui s’intéressaient aux mêmes sujets.

17 Cf. S. Violante, « L’economia e la politica come scienze. Itinerario ventennale di uno studioso : Gaetano Mosca, docente
bocconiano », Giornale degli Economisti e Annali di Economia, Nuova Serie, 40/1/2, 1981, p. 51-64 ; R. Ghiringhelli, « Per
una  lezione  critica  delle  lezioni  di  scienza  politica  di  Gaetano  Mosca  all’Università  Bocconi  (1918-1923)  »,  Governo  e
governabilità nel sistema politico e giuridico di Gaetano Mosca, E. A. Albertoni (dir.), Milan, Giuffrè, 1983, p. 54-77.

18 Cf. A. Esmein, Éléments de droit constitutionnel français et comparé, IIème éd., Paris, L. Larose, 1899.
19 G. Cianferotti, 1914. Le università italiane e la Germania, Bologne, Il Mulino, 2016.
20 A. Negri, Il giurista dell’area romanista di fronte all’etnologia giuridica, Milan, Giuffrè, 1983.
21 G. Cazzetta, « Il lavoro », Il contributo italiano alla storia del pensiero. Diritto, Enciclopedia italiana di scienze lettere ed

arti,  Ottava appendice,  P. Cappellini, P. Costa, M. Fioravanti,  B. Sordi (dir.),  Rome, Istituto della Enciclopedia italiana,
2012, p. 422-429. Voir aussi G. Alpa,  La cultura delle regole.  Storia del diritto civile italiano,  Rome-Bari, Laterza, 2000,
p. 224-229.

22 J.-L. Halpérin, Histoire des droits en Europe de 1750 à nos jours, Paris, Flammarion, 2004, p. 128-129, 179-186.
23 P. Grossi, Scienza giuridica italiana. Un profilo storico 1860-1950, Milan, Giuffrè, 2000.
24 R. Bonini, Disegno storico del diritto privato italiano (dal Codice civile del 1865 al Codice civile del 1942) , IIIème éd., Bologne,

Pàtron, 1996, p. 26-38.
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15. Il existait alors en effet des réseaux de soi-disant comparatistes auxquels les juristes italiens participaient,
même si l’Italie ne comptait ni société de législation comparée, ni bulletins ou journaux spécialisés 25. Les
aventures (ou mésaventures) coloniales italiennes ne furent pas en mesure de justifier l’intérêt vers des
traditions  juridiques  « autres »,  comme  ce  fut  le  cas  dans  l’Empire  britannique  de  l’époque  où  se
développaient des études comparatives26. La situation était également bien différente de celle de la France,
qui avait fait rayonner son droit loin en Europe. Mais le moteur de cette mobilisation étant le besoin de
renouvellement  de  la  méthode  juridique,  l’on  comparait  (même  sans  être  vrai  comparatiste),  l’on
comparait pour solutionner les problèmes nationaux.

16. Parallèlement, un « nouveau » comparatisme, se présentant comme une science du droit comparé –et
non plus des législations comparées–, apparut avec sa propre méthode dans les salles de cours des facultés
de droit du Royaume désormais unifié et en proie à d’incontournables défis économiques et sociaux. Ce
mouvement se situait dans le sillage du mouvement initié par Saleilles et Lambert au congrès parisien de
1900. Dans le rapport final de ce congrès, comparatisme et enseignement du droit s’étaient tendus la main.
De l’autre côté des Alpes, en Italie, le pari devait être pris au sérieux27.

17. La question du comparatisme et du droit comparé en Italie étant très disputée, le propos de ces pages
est  simplement  de  s’intéresser  au  chemin  pris  par  l’enseignement  universitaire  du  droit  comparé  et
d’approcher  ce  thème  complexe  sous  cet  angle  privilégié.  Une  considération  préalable  semble
indispensable : l’introduction de nouveaux cours de droit comparé et le maintien des plus anciens cours de
législations comparées dans les facultés de droit à partir de la fin du XIXe siècle témoigne non seulement
d’une volonté d’ouverture au droit  des  autres  pays industrialisés,  mais  également d’une attention aux
doctrines qui circulaient dans la pensée juridique européenne.

18. Pour les auteurs italiens les plus engagés dans le renouveau des méthodes d’interprétation du droit à la
fin du XIXe siècle et au début du XXe siècle, les cours universitaires de droit comparé purent être l’occasion
d’explorer les frontières d’une nouvelle discipline –le droit comparé lui-même– tout en se ralliant à la
pensée juridique la plus « moderne ». Le droit comparé, même mal défini, était parfois envisagé comme
possible méthode d’interprétation alternative aux anciennes qui, à travers l’enseignement, expérimente ses
contenus et sa propre méthode. De sorte que dans l’enseignement du droit comparé on observe, d’une
part,  la  naissance  d’une  méthode,  voire  d’une  discipline ;  de  l’autre,  on  touche  à  une  tentative  de
renouveau de la pensée juridique italienne.

19. Au tournant du XIXe siècle, le renouvellement de la pensée juridique italienne devait en effet passer par
les  salles  de  cours  universitaires.  Les  leçons  inaugurales  des  années  académiques  constituent  les
manifestations des nouvelles approches et méthodes juridiques. Au travers de ces leçons inaugurales des
années  ’80 et  ’90 apparaît  le  développement  d’un mouvement  d’idées  ouvert  au « social »,  lequel  se
nourrit  du contact  avec  les  sciences  sociales  naissantes ;  se  découvre  aussi  l’introduction de  méthodes
« scientifiques »  et  « systématiques »  d’interprétation  d’origine  allemande,  spécialement  dans  les
enseignements de droit civil et dans ceux de droit romain, lesquels se renouvellent à leur tour par le biais

25 Voir par exemple la liste des membres correspondants de la Société de législation comparée, publiée dans le Bulletin pour
les années concernées.

26 M. Sarfatti, « Il diritto privato inglese in rapporto al diritto italiano con speciale riguardo ai contratti  », Regio Istituto
superiore di Scienze economiche e commerciali, Conferenze tenute per iniziativa dell’Istituto, Turin, Stab. tip. Villarboito F.
& figli, [1931], p. 95-97.

27 Séance générale de clôture, 4 août 1900,  Congrès international de droit comparé tenu à Paris du 31 juillet au 4 août 1900 ,
Procès-verbaux sommaires, Paris, Imprimerie Nationale, p. 33. Cf. E. Lambert, L’enseignement du droit comme science sociale
et comme science internationale, Paris, M. Giard, 1928.
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d’un retour à l’étude des sources (en suivant Savigny)28. Les mêmes remarques pourraient être faites pour
le droit public29.

20. Dans ce cadre, une brève analyse des contenus des cours de droit comparé, qui étaient toujours des
cours complémentaires ou « libres » –donc jamais obligatoires– pourrait réserver quelques surprises et,
peut-être,  préciser  notre  connaissance  de  la  pensée  juridique  italienne  de  l’époque.  Deux  expériences
didactiques  du  début  du  XXe siècle  s’avèrent  spécialement  intéressantes.  La  première  est  celle  d’un
romaniste et civiliste, Giovanni Pacchioni (1867-1946), lequel, de retour de l’université d’Innsbruck, en
1903,  est  chargé  des  cours  de  droit  civil  à  l’université  de  Turin,  où  il  enseigne  aussi  la  « législation
comparée » au titre de cours « libre ». Il donne aussi le même enseignement à Milan, à la nouvelle École
de  commerce  Luigi  Bocconi,  un  établissement  privé  fondé  en  1902  où  Pacchioni  et  d’autres  juristes
renommés de l’époque se retrouvent30.

21. Dans ses cours de 1906-1909, Pacchioni, qui d’ailleurs était parmi les très rares juristes italiens à avoir des
connaissances du droit anglais et des contacts avec les collègues anglais avant la Grande Guerre, montre
quelle large préparation, et quelle préparation non strictement juridique, fut la sienne. Estimant que Vico,
Montesquieu,  Sumner  Maine,  Bachofen,  Emerico  Amari  et  Post  furent  les  pères  du  comparatisme
contemporain, il note que le comparatisme a cependant fait l’objet de peu de développements en Italie, du
moins tant que c’était à ceux qui s’intéressaient au droit international privé d’y suppléer31.

22. Par choix didactique, il tend à illustrer pour les étudiants la « remarquable tendance à l’uniformité du
droit »,  aperçue  notamment  en  matière  de  droit  commercial  et  de  droit  des  affaires,  malgré  les
nationalismes.  Ses développements prennent ensuite le chemin de l’histoire, complément nécessaire de
toute recherche en matière de législation comparée,  dans le sillage de Raymond Saleilles et  d’Édouard
Lambert, qu’il cite.

23. Au fond, la question fondamentale était encore ouverte de savoir quelles étaient les finalités des études
comparatives  du  droit. Selon  Pacchioni,  la  législation  comparée  devait  être  considérée,  à  la  fois  et
successivement  comme  un  complément  du  droit  international  privé,  comme  un  instrument  de
perfectionnement du droit en vigueur chez chaque peuple, enfin, comme un moyen d’unifier le droit du
monde civilisé. À son avis, cette nouvelle « science » devait favoriser la tendance à l’uniformité du droit
« des nations civilisées », par le biais de réformes parallèles visant les systèmes juridiques particuliers.

24. La seconde expérience didactique qui se montre spécialement intéressante est celle de Mario Sarfatti
(1876-1962), le premier juriste non seulement italien, mais issu de l’Europe continentale –et il s’agit là d’une
priorité que les juristes anglais et nord-américains lui reconnaissent– à s’intéresser spécifiquement au droit
privé anglais et à en diffuser la connaissance sur le continent par le biais de ses ouvrages32.

28 P. Grossi, « Le ‘prolusioni’ dei civilisti e la loro valenza progettuale nella storia della cultura giuridica italiana  », Quaderni
fiorentini,  41,  2012,  p. 399-426 ;  G. Cazzetta, « Prolusioni,  prelazioni,  discorsi.  L’identità  nazionale  nella  retorica  dei
giuristi », Retoriche dei giuristi e costruzione dell’identità nazionale, G. Cazzetta (dir.), Bologne, Il Mulino, 2013, p. 11-29 ;
M. Caravale, « Introduzione », La Facoltà giuridica romana in età liberale. Prolusioni e discorsi inaugurali, M. Caravale –
F. L. Sigismondi (dir.), Naples, Jovene, 2014.

29 Cf. G. Cianferotti, « La prolusione di Orlando. Il paradigma pandettistico, i nuovi giuristi universitari e lo Stato liberale  »,
Rivista trimestrale di diritto pubblico, 4, 1989, p. 995-1023.

30 A. Monti,  « Enseigner le droit en Italie au début du XXe siècle : les cours de législation comparée de Giovanni Pacchioni
(1867-1946) »,  Aux confins  du droit.  Mélanges-Hommage  amical  à  Xavier  Martin,  Paris,  LGDJ,  2015,  p. 305-314.  Cf.
D. Musiedlak,  Université privée et formation de la classe dirigeante : l’exemple de l’université L. Bocconi de Milan (1902-
1925), Rome, École française de Rome, 1990.

31 Corso speciale di legislazione comparata. Anno accademico 1906-1907, appunti delle lezioni del chiarissimo prof. Giovanni
Pacchioni, Milan, [s. n.], 1907 ; Legislazione comparata. Anno accademico 1907-1908, lezioni del chiarissimo prof. Giovanni
Pacchioni,  Pavie,  Premiato stabilimento tipo-litografico succ.  Bruni,  [1908] ;  Legislazione comparata : anno accademico
1908-1909, lezioni tenute dal chiarissimo prof. Giovanni Pacchioni, Pavie, Premiato stabilimento tipo-litografico succ. Bruni,
[1909]. Voir aussi M. Sarfatti,  Le obbligazioni nel diritto inglese in rapporto al diritto italiano ,  Con una introduzione sul
diritto inglese in generale, Milan, F. Vallardi, 1924, spéc. note 1, p. 1-2.

32 A. Monti,  « Alla  scoperta  del  diritto  anglo  sassone :  il  contributo  di  Mario  Sarfatti  (1876-1962)  alla  comparazione
giuridica »,  Lavorando al cantiere del “Dizionario biografico dei giuristi italiani (XII-XX sec.)” , M. G. di Renzo Villata
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25. Né dans une famille juive d’une mère d’origine anglaise, Sarfatti possède une connaissance suffisante de
la langue anglaise pour se lancer dans son domaine de recherche d’élection, le droit privé anglais des torts et
des  contracts,  qu’il  cultive en fréquentant directement les  bibliothèques de Londres et d’Oxford et en
suivant l’itinéraire de Pollock. Depuis 1906 (et pour les trente années suivantes), il est titulaire d’un cours
libre de droit comparé anglo-italien à la faculté de droit de Turin où enseigne également Pacchioni et où
l’on propose aux étudiants de nombreux cours complémentaires et libres dont l’intitulé compte l’adjectif
« comparé », comme le cours de Brusa évoqué ci-dessus. Le droit comparé est une matière très « flue ».

26. Son cours s’ouvre sur une histoire du droit  anglais et,  parallèlement,  de l’ancien droit  de l’Europe
continentale incluant spécifiquement l’histoire du droit romain du Moyen Âge jusqu’à l’époque de la
codification ; la deuxième partie est réservée à des études plus approfondies sur les torts et les contracts, où,
à coté de la dimension historique, la discipline contemporaine est analysée via la comparaison des systèmes
d’equity et de common law avec les instituts correspondants (plus ou moins correspondants) de la tradition
juridique d’origine romaine. Sarfatti admire surtout l’« élasticité » (ainsi l’appelle-t-il) du droit anglais,
lequel ramène toujours la règle juridique au niveau de la société. Ce type de comparatisme doit permettre à
la science juridique italienne de son temps de tirer certaines conséquences et d’en faire son profit33.

27. L’utilité des études de droit anglais proposées par Sarfatti est confirmée par plusieurs témoignages. Le
professeur italien Gian Pietro Chironi (auteur d’un ouvrage majeur sur la culpabilité 34), lequel soutient
Sarfatti dans ses premières recherches, écrit ainsi en 1903 que grâce à l’exemple des juristes anglais et de leur
méthode, laquelle les garde toujours en contact avec la réalité sociale, le juriste italien pourra être secoué du
sommeil dans lequel il est plongé pour se réveiller et renouveler ses propres méthodes d’interprétation 35.
De même, en 1920, Pacchioni écrit que le droit anglais est un bon remède contre l’attitude idolâtre qui est
alors manifestée en Italie à l’égard de la méthode juridique des pandectistes allemands 36. Tullio Ascarelli,
considéré comme l’un des premiers vrais comparatistes du XXe siècle37, écrit quand à lui en 1930 qu’un peu
de  case law anglaise s’avère très efficace pour balancer les tendances de la  Begriffsjurisprudenz38. Chironi,
Pacchioni et Ascarelli font ainsi montre d’une largesse de vues plus importante que Sarfatti.

28. Depuis 1903, le nom de Sarfatti est connu dans le monde anglophone. L’attestent les pages du Journal
of Comparative Legislation : Sheldon Amos, futur directeur de l’École khédiviale du Caire, lui dédie l’essai
An Italian view of the Law of Torts39. Un vaste réseau de contacts supranationaux permet à Mario Sarfatti
d’être  bien  connu  à  l’étranger,  de  Lyon  à  Londres  jusqu’aux  États-Unis  et  l’Amérique  Latine.
Paradoxalement, il reste méconnu, ou simplement oublié, en Italie. N’ayant jamais réussi de vraie carrière
académique, il est soumis après 1938 aux lois raciales, et forcé à l’exil et à l’interruption des études qu’il
poursuivait depuis une trentaine d’années. Son apport y restera par la suite longtemps méconnu40.

(dir.), Milan, Giuffrè, 2013, p. 589-623.
33 M. Sarfatti,  « Sull’utilità  dello  studio  del  diritto  privato  inglese  in  Italia.  Prolusione  al  corso  libero  di  diritto  civile

comparato, R. Università di Torino 15 dicembre 1906 », Il Filangieri, 1907, p. 5 et p. 10.
34 G. Cazzetta, Responsabilità aquiliana e frammentazione del diritto comune civilistico (1865-1914), Milan, Giuffrè, 1991.
35 M. Sarfatti, La nozione del torto nella dottrina e nella giurisprudenza inglese (appunti) , con Prefazione del professore G.P.

Chironi, Milan, Società editrice libraria, 1903, p. VII.
36 Archivio storico dell’Università di Torino, Registro verbali delle sedute del consiglio di facoltà dal 24 gennaio 1917 al 23

dicembre 1927, Adunanza 3 maggio 1920.
37 T. Ascarelli, « Prefazione », « Premesse allo studio del diritto comparato » et « La funzione del diritto comparato e il

nostro sistema di diritto privato »,  Studi di diritto comparato e in tema di interpretazione,  Milan, Giuffrè,  1952.  Voir
M. Stella Richter jr, « Ascarelli, Tullio », Dizionario biografico dei giuristi italiani, op. cit., vol. I, p. 108-111.

38 T. Ascarelli, « Il diritto comparato e lo studio del diritto anglo-americano, a proposito dell’ “ Annual Survey of English
Law 1928 ”, London, 1929 », Annuario di diritto comparato e di studi legislativi, 1930, p. 493-499, spéc. p. 493.

39 S. Amos, « An Italian view of the Law of Torts », Journal of Comparative Legislation, 1903, p. 274-278.
40 Il n’est même pas mentionné par T. Ascarelli,  « Il diritto comparato e lo studio del diritto anglo-americano », op. cit.,

p. 493-499, spéc. p. 497 : « […] In molti Stati continentali il diritto anglo-americano viene studiato con metodo e con buon
risultato. Basta ricordare per la Francia i nomi del Lambert e del Lévy-Ullmann. […] Non così tra di noi. Eccezion fatta per
questo Annuario, non conosco altra iniziativa vitale nel campo del diritto comparato. […] Quanto al diritto anglo-americano
in particolare, se si fa eccezione per qualche studioso isolato, non si è fatto nulla di nulla, tanto che noi non possediamo
monografie nemmeno sugli istituti più importanti e caratteristici del diritto anglo-sassone […] ».
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29. À l’étranger, en revanche, son succès se maintient. En 1924, lorsque parait son essai sur les obligations
en droit anglais41, le Yale Law Journal met en regard les travaux de Mario Sarfatti –pour l’Italie– et Henry
Lévy-Ulmann –pour la France–. Tous deux apparaissent comme des auteurs qui facilitent le processus de
connaissance du droit anglais et nord-américain en Europe, après les années de guerre ayant vu Anglais,
Américains, Français et Italiens alliés et qui désiraient maintenant mieux se connaître42. Quatre ans après,
dans  un  compte-rendu  italien  du  volume  de  Lévy-Ulmann  portant  sur  Le  système  juridique  de
l’Angleterre43,  publié  par  l’Annuario  di  diritto  comparato  e  di  studi  legislativi dirigé  par  Salvatore
Galgano44, Giuseppe Valeri ne cite cependant pas Sarfatti45.

30. Mais, en 1933, Sarfatti publie son manuel de droit comparé46 –le seul manuel en Italie jusqu’aux années
soixante– incluant une partie sur l’histoire  du droit  anglais  et  une autre,  très soignée,  d’histoire de la
codification  dans  les  différents  pays  de  l’Europe  continentale.  Le  comparatiste  nord-américain  John
Wigmore en fait un compte rendu dans l’Illinois Law Review47 et la traduction en anglais de l’ouvrage est
envisagée48. En 1944, une traduction en espagnol paraît à l’initiative du directeur de l’Instituto de derecho
comparado de l’Universidad Nacional Autónoma de México, avec une préface signée par Lambert49.

31.  Dans  un  certain  sens,  Sarfatti  apparaît  comme  un  pionnier,  explorant  des  domaines  nouveaux  et
ouvrant la voie à la connaissance du droit anglais et du droit nord-américain à travers, justement, un cours
de droit comparé. Dans sa méthode, il s’inspirait certainement de celle proposée par Édouard Lambert 50.
Sa conviction profonde était celle d’une fatale et continue tendance vers l’unification des rapports sociaux
des divers États, laquelle devait par voie de conséquence créer une certaine unification du droit. D’après

41 M. Sarfatti,  Le obbligazioni nel diritto inglese, op. cit.,  Prefazione : « […] E sono lieto che a queste indagini compiute in
Italia  non sieno  mancati  l’attenzione  e  l’assenso  di  eminenti  giuristi  stranieri,  benemeriti  di  analoghi  studi  di  diritto
comparato, quali il Saleilles, il Lambert, il Lévy Ullmann, e il Gutteridge ».

42 E. G. Lorenzen, « Le obbligazioni nel diritto inglese in rapporto al diritto italiano, by Sarfatti, Mario. Casa Editrice Dottor
Francesco Vallardi, Milano,  1924, p. 352 », Yale Law Journal, 1924-1925, p. 919-920. Voir également J. H. Wigmore, « Le
obbligazioni nel diritto inglese in rapporto al diritto italiano, By Mario Sarfatti. Milan, Vallardi, 1924, p. XII, 352 », Illinois
Law Review, 1927-1928, p. 903-905 : « This book should have been noticed here long ago […] Its appearance in print was just
prior to and prophetic of the greatest event of this century in the field of comparative law  », c’était à dire la fondation
d’Unidroit à Rome, en 1926, sous l’égide de la Société des Nations.

43 H. Lévy-Ullmann, Éléments d’introduction générale à l’étude des sciences juridiques, II, Le système juridique de l’Angleterre,
Paris, Sirey, 1928.

44 L’Annuario di diritto comparato fut publié la première fois en 1927 comme Bollettino dell’Istituto di Studi legislativi. Voir
E. Calzolaio,  « Interessi  e  scopi  della  comparazione  in  Italia  tra  il  primo  e  il  secondo  dopoguerra :  l’esperienza  dell’
“Annuario di diritto comparato”», Rivista trimestrale di diritto e procedura civile, 1999, p. 207-218 ; A. Procida Mirabelli di
Lauro, « L’Annuario di diritto comparato nel pensiero giuridico del primo Novecento  », Annuario di diritto comparato,
2010, p. 39-58. Sur l’Istituto di Studi legislativi, fondé en 1925 par Salvatore Galgano et Pietro Bonfante, sous le patronage de
la  Società italiana per il progresso delle scienze, R. Bonini,  Problemi di storia delle codificazioni e della politica legislativa,
Bologne, Pàtron, 1973, p. 232-235.

45 G. Valeri,  « Lévy-Ullmann  Henry,  Éléments  d’introduction  générale  à  l’étude  des  sciences  juridiques,  II,  Le  système
juridique de l’Angleterre, tome premier, Le système traditionnel, Paris, Librairie du recueil Sirey, 1928, p.  574 », Annuario
di diritto comparato e di studi legislativi, 1931, p. 242-248.

46 M. Sarfatti, Introduzione allo studio del diritto comparato, Turin, Giappichelli, 1933.
47 J. H. Wigmore, « Introduzione allo studio del diritto comparato (Introduction to the Study of Comparative Law), by

Mario Sarfatti. Libreria Scientifica Giappichelli, Turin, 1933, p. IV, 133 », Illinois Law Review, 1933-1934, p. 582-583 : « The
author of this handsomely printed monograph is one of those eminent scholars who are leading Italy to the forefront in the
field of comparative law. Moreover he is one of the very few Continental jurists who have seen fit to include in their purview
and to master the Anglo-American system. […] To Professor Sarfatti (as well as to prior scholars like Lambert of Lyon and
Lévy-Ullmann of Paris) the Anglo-American system owes a debt of gratitude for bringing that system into the arena as an
element necessarily to be included in a systematic study of comparative law by the Continental jurists  ». Sur le comparatisme
de  Wigmore,  L. Mayali,  « Comparative  Law et  droit  comparé :  le  modèle  américain  (début  XIXe-première  moitié  du
XXe siècle », La comparazione giuridica tra Ottocento e Novecento, op. cit., p. 131-151.

48 F. P. Walton, « Comparative Law and Professor Sarfatti’s Introduction, Introduzione allo studio del diritto comparato,
1933 by Mario Sarfatti », Journal of Comparative Legislation and International Law, 1937, p. 141-144.

49 E. Lambert,  La obra de M.S.,  préface  à M. Sarfatti,  Introdución al  estudio del derecho comparado,  México,  Imprenta
Universitaria, 1945, p. IX-XVII.

50 E. Lambert, La fonction du droit civil comparé, tome I, Les Conceptions étroites ou unilatérales, Paris, Giard et Brière, 1903.
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lui, on comparait en ayant comme but le rapprochement progressif des législations, la finalité étant une
unification législative universelle.

32. Au début de son parcours, au commencement du XXe siècle, il avait estimé que le cosmopolitisme de la
Belle  Époque,  le  développement  économique  et  l’intensification  des  rapports  commerciaux
internationaux  ne  permettaient  plus  aux  juristes  de  s’arrêter  à  la  contemplation de  leur  propre  droit
national. Au droit comparé il attribuait la valeur d’instrument éducatif destiné à vivifier les études de droit
interne, le considérant complémentaire à l’application des règles de droit international. Il en parlait comme
d’un « précieux élément de politique législative »51. Trente ans après, à la veille de la Deuxième Guerre
Mondiale, sa pensée restait fidèle à ses propos initiaux : l’inéluctable tendance à l’unification des rapports
sociaux des différents États devait avoir comme conséquence la création d’une sorte d’unité de droit52.

III. Remarques conclusives

33. En fin de compte, du temps de l’enseignement comparatif de Pacchioni et de Sarfatti, au début du
XXe siècle, les études de droit comparé venaient de commencer, et même si ces premières expérimentations
furent en grande partie oubliées, elles contribuèrent sans nul doute à enrichir le savoir des juristes comme
surtout des étudiants, et aussi à maintenir la science juridique italienne en contact avec la pensée juridique
circulant dans l’Europe contemporaine.

34. Plus en général, la mise en place des différents cours de droit et de législations comparées au sein des
universités  du  Royaume  semble  s’insérer  dans  une  tentative  de  mise  à  jour  et  de  renouveau  de
l’enseignement  du  droit  qu’on  observe  également,  au  tournant  du  XXe siècle,  dans  les  universités
étrangères, premièrement françaises et allemandes.

35. L’essai de Saleilles concernant l’Italie fut publié après la décision du ministère italien de l’instruction
réduisant le nombre de matières complémentaires dans les facultés de droit et supprimant spécifiquement
l’enseignement de législations comparées53. La réaction avait été immédiate, notamment à l’université de
Turin, où la faculté avait réaffirmé l’importance d’un tel cours « de noble tradition », en reconnaissant
son l’utilité. Lui était attribué le statut de science à part, dont l’enseignement était fortement conseillé,
surtout en Italie. Était envisagée comme spécialement importante la diffusion de la connaissance du droit
anglais, pour le renouveau des rapports juridiques et commerciaux avec l’Angleterre54.

36. Le professeur « idéal » de ce cours, à Turin, était justement Sarfatti, lequel continuait l’enseignement
de son cours libre de droit civil comparé tout en ayant réussi à recueillir de très rares matériaux législatifs de
tous les pays du monde. En 1915, il avait été nommé aide du directeur de l’Istituto giuridico de la faculté55 et
ne cessait de rêver de la création d’un Institut de droit comparé en Italie 56. Il n’y parvint pas, mais l’effort

51 M. Sarfatti, « Sull’utilità dello studio del diritto privato inglese in Italia », op. cit.
52 M. Sarfatti,  « Le  droit  comparé dans son essence et  dans son application »,  Introduction à l’étude du droit  comparé,

Recueil d’études en l’honneur d’Édouard Lambert, Paris, Librairie de la Société du Recueil Sirey, 1938, Première Partie, Les
aspects, les fonctions et les sources du droit comparé, p. 61-65.

53 S. Galgano, « Sulla “funzione giuridica” del Diritto privato comparato. A proposito di uno scritto di R. Saleilles  », Rivista
Giuridica d’Italia, 1915.

54 Archivio storico dell’Università di Torino, Processi verbali della Facoltà di Giurisprudenza dal 17 aprile 1909, Adunanza del
1 maggio 1911 et Adunanza 27 marzo 1916.

55 Ibidem, Adunanza 7 dicembre 1915 : le directeur de l’Institut était l’historien Federico Patetta. Voir I. Soffietti, « Patetta,
Federico », Dizionario biografico dei giuristi italiani, op. cit., vol. II, p. 1522-1524.

56 M. Sarfatti, « Il controllo giudiziario della costituzionalità delle leggi negli Stati Uniti », Monitore dei Tribunali, 1922, p. 3-
8 ; Idem, « L’Institut de droit comparé di Lione e la sua attività scientifica », Monitore dei Tribunali, 1923, p. 33-34 ; Id.,
« Gli studi legislativi in Francia e in Italia » et « Verso un diritto privato unificato », Monitore dei Tribunali, 1927, p. 161-
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lui valut dans les années ‘20 l’éloge de Gutteridge57, l’un des protagonistes du comparatisme anglais après la
Première Guerre Mondiale, et d’Édouard Lambert, lors de la fondation de l’Institut de droit comparé à
Lyon58.  Pour  le  reste,  son  apport  devait  rester  assez  marginal.  Il  en  fut  de  même  de  sa  tentative  de
familiariser ses collègues avec le monde juridique de langue anglaise : autres furent les voies suivies.

37. Pour conclure ces brèves remarques sur le comparatisme dans l’enseignement du droit en Italie à la
veille de la Grande Guerre, ce qui semble assez clair, c’est que le comparatisme s’inscrivit toujours –pour
ainsi  dire– dans  le  statut  des  juristes  italiens.  Cela  dit,  le  seul  vrai  comparatiste  « moderne »,  Mario
Sarfatti,  ne  réussit  pas  à  atteindre  le  succès  espéré.  Les  liens  avec  Lambert  et  son enseignement59,  les
échanges avec les collègues anglais, les compte-rendus sur les revues nord-américaines et aussi, d’un autre
point de vue, sa contribution à la diffusion de la connaissance du droit italien dans les pays britanniques60

firent de Sarfatti un juriste atypique, cosmopolite, déraciné. D’où, peut-être, son échec au niveau national
italien.
38.  Les  noms des  initiateurs  d’une science du droit  comparé en Italie,  avant  les  développements  de  la  seconde moitié  du

XXe siècle61, sont en définitive ceux de Tullio Ascarelli, mentionné ci-dessus, et de Mario Rotondi 62. C’est ce dernier qui
parvint –non sans difficultés– à la création d’un Institut de droit comparé en Italie à la fin des années Trente et qui devait,
en 1969, reconnaître le rôle de Sarfatti dans l’ouverture vers le common law63.
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Dipartimento di studi giuridici, Università Bocconi

162 et p. 361-363 ;  Id.,  « Il  diritto privato comparato », Regio Istituto superiore di Scienze economiche e commerciali,
Conferenze tenute per iniziativa dell’Istituto, op. cit., p. 130 et note 35.

57 H. C. Gutteridge, « The Study of Comparative Law in France and England »,  Journal of Comparative Legislation and
International Law, 1922, p. 86 : « In Italy Professor Sarfatti, single-handed and undaunted by opposition, has succeeded, in
the face of apathy and discouragement, in obtaining the recognition of the study of Comparative Law at the University of
Turin » ;  Idem, « The Institutes  of  Comparative  Law in France and Italy »,  Journal of  Comparative  Legislation and
International Law, 1925, p. 212-216. Voir M. Sarfatti, « Il diritto comparato in Italia con speciale riguardo al diritto privato
inglese », Scritti giuridici in onore di Alberto Marghieri, Rome, Athenaeum, 1921, p. 1-28.

58 E. Lambert, L’Institut de droit comparé, son programme, ses méthodes d’enseignement , Lyon, A. Rey impr. de l’Université,
1921, p. 15.

59 En 1927 Lambert invitait Sarfatti à Lyon, pour donner des cours « sur le sujet de votre spécialité, comme le rapport du
common law et du droit civil » (Archivio storico dell’Università di Torino, Fascicolo personale di Mario Sarfatti).

60 M. Sarfatti,  « 4.  Italy,  Review of  legislation,  1918 »,  Journal of  Comparative  Legislation and International Law,  1920,
p. 177-179 ; Idem, « Review of legislation, 1919. 6. Italy », Journal of Comparative Legislation and International Law, 1921,
p. 170-173 ; Id., « Review of foreign legislation 1921, 5. Italy », Journal of Comparative Legislation and International Law,
1923, p. 183-185 ; Id., « Review of Legislation 1924, Italy », Journal of Comparative Legislation and International Law, 1926,
p. 236-237 ; Id., « The new Italian civil code », Journal of Comparative Legislation and International Law, 1941, p. 18-26.

61 G. Crespi Reghizzi, « Introduzione : diritto privato comparato in Italia ieri e oggi », Annuario di diritto comparato e di
studi legislativi, 2010.

62 Voir A. Padoa Schioppa, « Ricordo di Mario Rotondi »,  La comparazione giuridica tra Ottocento e Novecento, op. cit.,
p. 5-8 ; P. Marchetti,  « L’eredità di Angelo Sraffa »,  Angelo Sraffa,  P. Marchetti, M. A. Romani (dir.),  Milan, Università
Bocconi editore, 2009, p. 121-141. 

63 M. Rotondi, « Le droit comparé en Italie au cours du dernier siècle »,  Livre du centenaire de la société de législation
comparée, t. II,  Evolution internationale et problèmes actuels du droit comparé , Paris, LGDJ, 1969, p. 395. En italien Idem,
« Il diritto comparato in Italia nell’ultimo secolo »,  Scritti giuridici, vol. II,  Studi di diritto comparato e teoria generale,
Padoue, Cedam, 1972, p. 729.
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